
REVITALISATION
CONSTRUCTION

D’UNITÉS DE LOGEMENT

PROGRAMME DE RELOCALISATION ET DE REVITALISATION 
DANS LE CADRE DE LA MISE EN OEUVRE DU PROGRAMME 
PARTICULIER D’URBANISME DU SECTEUR DE LA STATION 
DE MÉTRO CONCORDE                      Règlement L-11361

 Aide financière aux propriétaires
d’une nouvelle unité de logement

construite dans le secteur
de la station de métro Concorde

Le présent dépliant résume les conditions d’application du programme 
municipal de relocalisation et de revitalisation pour le secteur de la 
station de métro Concorde. Le règlement numéro L-11361 de la Ville 
de Laval à seule valeur légale. 

MODALITÉS D’APPLICATION DU PROGRAMME
ET INFORMATIONS

Vous devez présenter votre demande d’aide financière 
sur le formulaire annexé au présent dépliant en suivant 
les instructions qui y sont prescrites. Vous pouvez égale-
ment télécharger des copies de ce formulaire sur le portail  
Internet de la Ville de Laval : www.ville.laval.qc.ca.

Pour obtenir une copie conforme de l’index aux
immeubles, pre ́sentez-vous a ̀ l’adresse suivante :

Bureau de la publicite ́ des droits
Palais de justice de Laval
2800, boulevard Saint-Martin Ouest, Laval, Québec
Te ́l. : 450 682-1040
ou consultez le Registre foncier du Québec 
en cliquant ici.

?  311 ou 450 978-8000
www.vil le. laval.qc.ca
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PARTIE 5   DOCUMENTS À FOURNIR PAR LE(S) DEMANDEUR(S)

Toute personne admissible désirant se prévaloir de l’aide financière doit remplir ce formulaire et le remettre accompagné des documents 
suivants :
•	 Une	copie	conforme	de	l’index	aux	immeubles	faisant	preuve	que	le	demandeur	est	le	dernier	propriétaire	inscrit	de	l’immeuble.	Cette	copie	doit	

avoir été émise par le bureau de la publicité des droits de la circonscription foncière de Laval dans le mois précédant la demande;

•	 Une	déclaration	assermentée,	s’il	s’agit	d’un	premier	acquéreur	occupant	d’une	unité	de	logement	détenue	en	copropriété	divise.

Lorsque le demandeur est une personne morale, il doit également fournir :
•	 Les	documents	officiels	constitutifs	de	la	personne	morale;

•	 Une	résolution	autorisant	une	personne	à	représenter	la	personne	morale	pour	les	fins	du	présent	programme;

Lorsque le demandeur est une société ou fait affaire sous un autre nom que celui des associés, il doit également fournir : 
•	 Une	copie	certifiée	de	la	déclaration	d’immatriculation	ou	tout	autre	document	attestant	la	société.

PARTIE 6   SIGNATURE (S) DU (OU DES) DEMANDEUR (S)
  (tous les copropriétaires dont le nom figure sur l’index des immeubles doivent signer le formulaire)
  Complétez l’annexe 1 s’il y a plus de 2 copropriétaires

Je déclare que tous les renseignements contenus dans le présent formulaire sont véridiques.

Je suis informé que toute fausse déclaration pourra entraîner des recours judiciaires de la part de la Ville de Laval et que la Ville de Laval se réserve 
aussi le droit de procéder à toutes les vérifications nécessaires au respect du règlement L 11361.

Signé à : _______________________________________________ en date du : ___________________________________________________ 

     
Signature : _____________________________________________ Nom en lettres moulées : _______________________________________

Signature : _____________________________________________ Nom en lettres moulées : _______________________________________

DÉCLARATION ASSERMENTÉE NUMÉRO 1

Je, soussigne ́(e), affirme solennellement que j’occupe le logement 
situé à l’adresse suivante :
_________________________________________________________

Adresse indiquée à la partie 2 du présent formulaire,

Depuis le : _______________________________________________

_______________________________________________________

__
Signature du propriétaire occupant


Déclaré sous serment devant moi, à ___________________________ 

ce ______________________________________________________

_________________________________________________________
Signature
_________________________________________________________
Prénom et nom en lettres moulées
_________________________________________________________
Indiquer sur cette ligne à quel titre cette déclaration est reçue; soit 
comme commissaire à l’assermentation, juge de paix, notaire, avocat 
ou autre personne habilitée.

DÉCLARATION ASSERMENTÉE NUMÉRO 2

Nous, soussigne ́(es), affirmons conjointement et solennellement que 
nous occupons le logement situé à l’adresse suivante :
_________________________________________________________

Adresse indiquée à la partie 2 du présent formulaire,

Depuis le : _______________________________________________

___________________________     ___________________________

___________________________     ___________________________

___________________________     ___________________________

Nom des propriétaires occupants Signature des propriétaires
 occupants



Dećlaré individuellement et sous serment devant moi,
à _________________________ ce ___________________________

_________________________________________________________
Signature
_________________________________________________________
Prénom et nom en lettres moulées

_________________________________________________________
Indiquer sur cette ligne à quel titre cette déclaration est reçue; soit 
comme commissaire à l’assermentation, juge de paix, notaire, avocat 
ou autre personne habilitée.



PROFITEZ D’UNE AIDE FINANCIÈRE POUR L’ACQUISITION 
D’UNE UNITÉ DE LOGEMENT DANS LE SECTEUR DE LA
STATION DE MÉTRO CONCORDE

Dans le cadre de la mise en œuvre du Programme particu-
lier d’urbanisme (PPU) du secteur de la station de métro 
Concorde, la Ville de Laval offre une aide financière aux 
propriétaires d’une nouvelle unité de logement construite 
sur un terrain vacant situé dans ce secteur afin d’y stimuler 
la construction résidentielle et d’y créer un milieu de vie de 
qualité pour ses résidents.

Cette aide financière est constituée d’une remise sur le 
montant du droit sur les mutations immobilières combinée 
à un crédit de taxes foncières échelonné sur une période 
de cinq ans.

Le secteur visé par ce programme d’aide financière corres-
pond au territoire d’application du programme particulier 
d’urbanisme du secteur de la station de métro Concorde.

CONDITIONS D’ADMISSIBILITÉ

Pour être admissible à l’aide financière pour la CONSTRUC-
TION D’UNITÉS DE LOGEMENT, il faut remplir les conditions 
suivantes :

•	Vous	 êtes	 propriétaire	 d’un	 immeuble	 situé	 dans	 le	
secteur déterminé aux fins du programme.

•	La	construction	de	l’unité	de	logement	a	été	réalisée	en	
conformité avec la réglementation municipale, sur un 
terrain vacant situé dans le secteur déterminé aux fins 
du programme.

•	La	construction	de	l’unité	de	logement	a	été	réalisée	et	
complétée et l’immeuble est prêt à être habité au plus 
tard le 3 mars 2020.

CRÉDITS DE TAXES ACCORDÉS AU PROPRIÉTAIRE

L’aide financière accordée se compose d’un crédit de taxes 
échelonné sur une période de cinq ans.

Le pourcentage du crédit de taxes s’établit comme suit :

Pour les droits de mutation
•	 Au	moment	du	 transfert	de	 la	propriété,	100	%	de	 la	 taxe	

du droit sur les mutations immobilières pour le premier  
propriétaire qui a construit les unités de logement  
locatif ou pour le premier acquéreur occupant de l’unité 
d’évaluation détenue en copropriété divise.

Pour la taxe foncière
•	 Pour	la	1re année au cours de laquelle l’unité de logement a 

été construite et portée au rôle d’évaluation et pour laquelle 
un	compte	de	taxes	a	été	émis	:	100	%	de	la	taxe	foncière	
générale relative à la valeur imposable de l’immeuble*.

•	 Pour	la	2e année au cours de laquelle l’unité de logement a été 
construite et portée au rôle d’évaluation et pour laquelle un 
compte	de	taxes	a	été	émis	:	90	%	de	la	taxe	foncière	générale	
relative à la valeur imposable de l’immeuble*.

•	 Pour	la	3e année au cours de laquelle l’unité de logement a été 
construite et portée au rôle d’évaluation et pour laquelle un 
compte	de	taxes	a	été	émis	:	80	%	de	la	taxe	foncière	générale	
relative à la valeur imposable de l’immeuble*.

•	 Pour	la	4e année au cours de laquelle l’unité de logement a été 
construite et portée au rôle d’évaluation et pour laquelle un 
compte	de	taxes	a	été	émis	:	60	%	de	la	taxe	foncière	générale	
relative à la valeur imposable de l’immeuble*.

•	 Pour	la	5e année au cours de laquelle l’unité de logement a été 
construite et portée au rôle d’évaluation et pour laquelle un 
compte	de	taxes	a	été	émis	:	40	%	de	la	taxe	foncière	générale	
relative à la valeur imposable de l’immeuble*.

* Le mot immeuble désigne ici le terrain et le bâtiment. 

SECTEUR D’APPLICATION
Vous pouvez visionner une carte plus détaillée du secteur d’application  
sur le portail Internet de la Ville de Laval : www.ville.laval.qc.ca

FORMULAIRE DE DEMANDE
D’AIDE FINANCIÈRE

PROGRAMME DE RELOCALISATION ET DE REVITALISATION DANS LE CADRE
DE LA MISE EN ŒUVRE  DU PROGRAMME PARTICULIER D’URBANISME DU SECTEUR
DE LA STATION DE MÉTRO CONCORDE — Règlement L-11361, SECTION  III

PROGRAMME D’AIDE FINANCIÈRE POUR LE VOLET CONSTRUCTION D’UNITÉS DE LOGEMENT — SECTEUR DE LA STATION DE MÉTRO CONCORDE
Service de l’urbanisme de la Ville de Laval, 1333, boulevard Chomedey, 7e	étage,	C.	P.	422,	succursale	Saint-Martin,	Laval	(Québec)		H7V	3Z4

ÉCRIRE EN MAJUSCULES SVP.

La personne qui remplit et signe ce formulaire doit être le premier propriétaire-constructeur d’une unité de logement locatif ou le premier
acquéreur d’une unité de logement en copropriété divise située dans le secteur déterminé aux fins du programme.

TOUT RENSEIGNEMENT MANQUANT PEUT RETARDER LE TRAITEMENT DE VOTRE DEMANDE.

PARTIE 1   ACQUÉREUR(S) Inscrire le nom de tous les copropriétaires dont le nom figure sur l’index des immeubles 
	 	 	 	 S’il	y	a	plus	de	deux	copropriétaires,	compléter	l’annexe	1	•	Si	personne	morale	ou	société,	compléter	l’annexe	2	

Mme □         M. □         Acquéreur-occupant : oui □  non □   

Nom : _______________________________ Prénom : _______________________________ Date de naissance : _______/_______/_______                            
                                                      aaaa       mm          jj 
Tél. travail : ___________________________ poste : __________ Tél. résidence : _________________________________________________ 
    
Tél. cellulaire : _________________________   

Autre copropriétaire  :   Mme □         M. □         Acquéreur-occupant : oui □  non □

Nom : _______________________________ Prénom : _______________________________ Date de naissance : _______/_______/_______                            
                                                      aaaa       mm          jj 
Tél. travail : ___________________________ poste : __________ Tél. résidence : _________________________________________________ 
    
Tél. cellulaire : _________________________      

PARTIE 2   ADRESSE DE L’IMMEUBLE FAISANT L’OBJET DE LA DEMANDE

No civique : ______________ Rue : _________________________________________________________________ App. : ________________ 
      
Ville : ________________________________________________________________________________________ Code postal : ___________ 

PARTIE 3   ADRESSE DE CORRESPONDANCE (si différente de celle indiquée à la partie 2)

No civique : ______________ Rue : _________________________________________________________________ App. : ________________ 
      
Ville : ________________________________________________________________________________________ Code postal : ___________

PARTIE 4   ACQUISITION DE L’IMMEUBLE

La date de publication (enregistrement) de l’acte de transfert et le numéro d’enregistrement de l’acte de transfert du droit de propriété au bureau de 
la publicité des droits (bureau d’enregistrement) sont les suivants :

Date de publication : _______/_______/_______                Numéro d’enregistrement : __________________________________________                             
                                 aaaa       mm          jj

Numéro de lot (cadastre) inscrit sur votre acte de transfert : __________________________________________________________________ 

 NE RIEN ÉCRIRE DANS CET ESPACE

 PCL- _______________________

!


